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L’ensemble des frais et tarifs men onnés au présent règle-
ment sont fixés par délibéra on de la collec vité et sont con-
sultables sur le site du Pays d’Iroise /www.pays-iroise.bzh et 
communiqués sur demande. 
 
Le règlement du service désigne le document établi par la 
collec vité et est adopté par délibéra on de l’autorité organi-
satrice du service. L'objet du présent règlement est de déter-
miner les rela ons entre les usagers du service public de 
l'assainissement non collec f (désigné dans les ar cles suivants 
par le terme SPANC) et ce dernier, en fixant ou en rappelant les 
droits et obliga ons de chacun en ce qui concerne notamment 
les condi ons d'accès aux ouvrages, leur concep on, leur exé-
cu on, leur contrôle, leur fonc onnement, leur entre en, le 
cas échéant, leur réhabilita on, les condi ons de paiement des 
redevances d'assainissement non collec f, enfin les disposi-

ons d'applica on de ce règlement. Il définit également le 
SPANC comme étant un Service Public à Caractère Industriel 
Commercial, qui doit être équilibré en rece es et dépenses, 
conformément à la loi sur l’eau du 3 janvier 1992.  
 
Dans le présent document : 
- vous désigne l'usager du SPANC comme le bénéficiaire des 
presta ons individualisées de ce service. L'usager de ce service 
est soit le propriétaire de l'immeuble équipé ou à équiper d'un 
disposi f d'assainissement non collec f, soit l’occupant de cet 
immeuble, à quelque tre que ce soit. 
- la collec vité désigne le Pays d’Iroise Communauté, en 
charge du Service d’assainissement non collec f.  
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Chapitre 1 – Disposi on générales 

Ar cle 1 - Champ d’applica on 

Le présent règlement s’applique sur le territoire du Pays d’Iroise Com-
munauté. La compétence de l’assainissement non collec f a été trans-
férée par les communes membres du Pays d’Iroise Communauté et 
officialisée par arrêté préfectoral n° 04/1534 du 22/11/2004 rec fié 
par l’arrêté préfectoral n° 04/1581 du 03/12/04. 
Ce règlement s’applique à tout usager, tous bureaux d’études, tous 
concepteurs, fabricants, installateurs ou entreprises, agissant pour son 
compte ou à la demande d’un propriétaire, en charge de déposer ou 
de réaliser un projet d’assainissement non collec f sur le territoire 
désigné ci-dessus. 

Ar cle 2 - Défini ons 

Assainissement non collec f : par assainissement « non collec f », « 
autonome », ou « individuel », on désigne tout système d'assainisse-
ment effectuant la collecte, le prétraitement, l'épura on, le transport 
et l’évacua on des eaux usées domes ques des immeubles d’habita-

on ou affectés à un autre usage, non raccordés au réseau public 
d'assainissement. Les disposi fs ayant reçu un agrément ministériel 
pour le traitement individuel des eaux usées domes ques sont égale-
ment intégrés à ce e défini on.  
 
Eaux usées domes ques ou assimilées : Elles comprennent l’ensemble 
des eaux usées domes ques ou assimilées, définies par l’ar cle R.214-
5 du Code de l’Environnement et par l’ar cle R.213-48-1 du Code de 
l’environnement, produites dans un immeuble, dont notamment les 
eaux ménagères ou eaux grises (provenant des cuisines, salles d’eau, 
...) et les eaux vannes ou eaux noires (provenant des WC). 
 
Sépara on des eaux : un système d’assainissement non collec f doit 
traiter toutes les eaux usées domes ques telles que définies ci-dessus 
et exclusivement celles-ci. Pour perme re le bon fonc onnement, les 
eaux pluviales ne doivent, en aucun cas, y être admises. 
 
Installa on présentant un danger pour la santé des personnes : une 
installa on qui appar ent à l'une des catégories suivantes. 
 
a) Installa on présentant : 
 
― soit un défaut de sécurité sanitaire, tel qu'une possibilité de contact 
direct avec des eaux usées, de transmission de maladies par vecteurs 
(mous ques), des nuisances olfac ves récurrentes ;  
 
― soit un défaut de structure ou de fermeture des par es de l'installa-

on pouvant présenter un danger pour la sécurité des personnes. 
 
b) Installa on incomplète ou significa vement sous-dimensionnée ou 
présentant des dysfonc onnements majeurs, située dans une zone à 
enjeu sanitaire ; 
 
c) Installa on située à moins de 35 mètres en amont hydraulique d'un 
puits privé déclaré et u lisé pour l'alimenta on en eau potable d'un 
bâ ment ne pouvant pas être raccordé au réseau public de distribu-

on. 
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Zone à enjeu sanitaire : une zone qui appar ent à l'une des catégories 
suivantes : 
 
― périmètre de protec on rapprochée ou éloignée d'un captage pu-
blic u lisé pour la consomma on humaine dont l'arrêté préfectoral de 
déclara on d'u lité publique prévoit des prescrip ons spécifiques 
rela ves à l'assainissement non collec f ;   
 
― zone à proximité d'une baignade dans le cas où le profil de bai-
gnade, établi conformément au code de la santé publique, a iden fié 
l'installa on ou le groupe d'installa ons d'assainissement non collec f 
parmi les sources de pollu on de l'eau de baignade pouvant affecter la 
santé des baigneurs ou a indiqué que des rejets liés à l'assainissement 
non collec f dans ce e zone avaient un impact sur la qualité de l'eau 
de baignade et la santé des baigneurs ; 
 
― zone définie par arrêté du maire ou du préfet, dans laquelle l'assai-
nissement non collec f a un impact sanitaire sur un usage sensible, tel 
qu'un captage public u lisé pour la consomma on humaine, un site de 
conchyliculture, de pisciculture, de cressiculture, de pêche à pied, de 
baignade ou d'ac vités nau ques. 
 
Installa on présentant un risque avéré de pollu on de l'environne-
ment : Installa on incomplète ou significa vement sous-dimensionnée 
ou présentant des dysfonc onnements majeurs située dans une zone à 
enjeu environnemental. 
 
Zones à enjeu environnemental : les zones iden fiées par le schéma 
directeur d'aménagement et de ges on des eaux (SDAGE) ou le sché-
ma d'aménagement et de ges on des eaux (SAGE) démontrant une 
contamina on des masses d'eau par l'assainissement non collec f sur 
les têtes de bassin et les masses d'eau. 
 
Installa on incomplète : 
 
― pour les installa ons avec traitement par le sol en place ou par un 
massif recons tué, pour l'ensemble des eaux rejetées par l'immeuble, 
une installa on pour laquelle il manque, soit un disposi f de prétraite-
ment réalisé in situ ou préfabriqué, soit un disposi f de traitement 
u lisant le pouvoir épurateur du sol en place ou d'un massif recons -
tué ;  
 
― pour les installa ons agréées au tre de l'ar cle 7 de l'arrêté du 7 
septembre 2009 modifié fixant les prescrip ons techniques applicables 
aux installa ons d'assainissement non collec f recevant une charge 
brute de pollu on organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5, 
pour l'ensemble des eaux rejetées par l'immeuble, une installa on qui 
ne répond pas aux modalités prévues par l'agrément délivré par les 
ministères en charge de l'environnement et de la santé ; 
 
― pour les toile es sèches, une installa on pour laquelle il manque 
soit une cuve étanche pour recevoir les fèces et les urines, soit une 
installa on dimensionnée pour le traitement des eaux ménagères 
respectant les prescrip ons techniques de l'arrêté du 7 septembre 
2009 modifié susvisé rela f aux prescrip ons techniques. 
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Ar cle 3 - Immeuble tenus d’être équipés d’une installa on 
d’assainissement non collec f 

Tout immeuble existant ou à construire, affecté à l’habita on ou à un 
autre usage et qui n’est pas raccordé à un réseau public d’assainisse-
ment collec f ou qui ne se trouve pas dans l'obliga on de l'être en 
applica on des disposi ons de l'ar cle L.1331-1 du code de la santé 
publique, doit être équipé d'une installa on d'assainissement non 
collec f réglementaire des née à collecter et à traiter les eaux usées 
domes ques rejetées. Ce e obliga on d’équipement concerne les 
immeubles situés en zone d’assainissement non collec f mais égale-
ment les immeubles situés en zone d’assainissement collec f lorsque 
le réseau de collecte n’est pas en service ou lorsque qu’au vu de con-
traintes techniques, l’usager a été dispensé par les autorités adminis-
tra ves d’un raccordement au réseau de collecte sur le fondement de 
l’alinéa 2 de l’ar cle L.1331-1 du code de la santé publique. Les zones 
d’assainissement non collec f et collec f décrites ci-dessus sont celles 
délimitées par la commune en applica on de l’ar cle L.2224-10 du 
code général des collec vités territoriales. L’obliga on d’être équipé 
d'une installa on d'assainissement non collec f s’applique même en 
l’absence de zonage d’assainissement. 
En cas de réalisa on ultérieure d’un réseau public d’assainissement 
d’eaux usées domes ques, le raccordement des immeubles concernés, 
même s’ils disposent déjà d’un système d’assainissement non collec f 
maintenu en bon état et vérifié par le SPANC, est obligatoire dans un 
délai de deux ans à compter de la date de mise en service de ce ré-
seau. 
 
En vertu de l’ar cle L.1331-1-1 alinéa 3 du Code de la santé publique, 
ce e obliga on ne s'applique  
ni aux immeubles abandonnés,  
ni aux immeubles qui, en applica on de la réglementa on, doivent 
être démolis ou doivent cesser d'être u lisés,  
ni aux immeubles qui sont raccordés à une installa on d'épura on 
industrielle ou agricole, sous réserve d'une conven on entre la com-
mune et le propriétaire définissant les condi ons, notamment finan-
cières, de raccordement de ces effluents privés » 
 
Le non-respect par le propriétaire d’un immeuble, de l’obliga on 
d’équiper celui-ci d’une installa on d’assainissement non-collec f peut 
donner lieu aux mesures administra ves et/ ou aux sanc ons pénales 
prévues au chapitre 8. 
 

Ar cle 4 - Droit d’accès des agents du SPANC aux installa ons 
d’assainissement non collec f 

En applica on de l’ar cle L.1331-11 du code de la santé publique, les 
agents du SPANC ont accès aux propriétés privées pour l’accomplisse-
ment de leurs missions. Cet accès doit être précédé d'un avis préalable 
de visite no fié à l’usager dans un délai minimum de 15 jours à l’excep-

on :  
 
- des contrôles de concep on-implanta on pour lesquels le SPANC 
peut demander à l’usager le droit d’accéder à la propriété dans un 
délai ne pouvant être inférieur à 7 jours afin de formuler son avis sous 
3 semaines.  
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L'usager doit rendre accessibles ses installa ons aux agents du SPANC 
et être présent ou représenté lors de toute interven on du service. En 
cas d'obstacle mis par l’usager à l'accomplissement de leurs missions, 
les agents du SPANC relèveront l'impossibilité matérielle dans laquelle 
ils ont été mis d'effectuer leur mission et l’occupant sera astreint au 
paiement de la somme de refus de visite définie par l’ar cle L.1331-8 
du code de la santé publique et rappelé dans ce présent règlement à 
l’ar cle 6 du chapitre 7. 
 

Ar cle 5 - Responsabilité et obliga on des occupants d’im-
meubles équipés d’une installa on d’assainissement non 
collec f 

• Le main en en bon état de fonc onnement 
 
L’usager est responsable du bon fonc onnement de l’installa on 
d'assainissement non collec f. A cet effet, seules les eaux usées do-
mes ques définies à l'ar cle 3 sont admises dans les ouvrages d'assai-
nissement non collec f. Pour assurer un bon fonc onnement des 
installa ons conformes à la réglementa on l’usager ne doit pas y dé-
verser les eaux pluviales et tout corps solide ou non, pouvant présen-
ter des risques pour la sécurité ou la santé des personnes, polluer le 
milieu naturel ou nuire à l'état ou au bon fonc onnement de l'installa-

on.  
 
La réglementa on rend ainsi incompa bles les rejets suivants :  
 
-   les ordures ménagères même après broyage,  
-   les eaux pluviales, - les huiles usagées, les hydrocarbures,  
-   les liquides corrosifs, les acides, les peintures, 
-   les médicaments, les produits radioac fs, 
- les ma ères inflammables ou suscep bles de provoquer des explo-
sions, 
- les ma ères toxiques solides ou liquides (par exemple le mer-
cure), 
- les eaux de piscine, 
- les effluents d’origine agricole. 
 
Le bon fonc onnement des ouvrages impose également à l'usager : 
 
-   de conserver en permanence une accessibilité totale aux ouvrages 
et aux regards,  
-   de maintenir les ouvrages en dehors de toute zone de circula on ou 
de sta onnement de véhicule, des zones de culture ou de stockage de 
charges lourdes ;  
-   d'éloigner tout arbre et planta on des ouvrages d'assainissement ;  
-   de maintenir perméable à l'air et à l'eau la surface de ces ouvrages 
(notamment en s'abstenant de toute construc on ou revêtement 
étanche au-dessus des ouvrages) ;  
-   d'assurer régulièrement les opéra ons d'entre en. 
 
Le propriétaire ne doit pas modifier l’agencement ou les caracté-
ris ques des ouvrages ou l’aménagement du terrain d’implanta-

on de l’ANC sans en avoir informé préalablement le SPANC. Tous 
les travaux réalisés sans que le SPANC en soit informé seront dé-
clarés non conformes. 
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• L'entre en des ouvrages 
 
L'usager est tenu d'entretenir l’installa on d'assainissement non col-
lec f de manière à assurer :  
 
- le bon état des installa ons et des ouvrages, notamment des disposi-

fs de ven la on et, dans le cas où la filière le prévoit, des disposi fs 
de dégraissage ;  
- le bon écoulement des effluents jusqu'au disposi f d'épura on ;  
- l'accumula on normale des boues et des flo ants à l'intérieur de la 
fosse.  
 
Les ouvrages et les regards doivent être accessibles pour assurer leur 
entre en et leur contrôle. Les vidanges de boues et de ma ères 
flo antes des fosses ou autres installa ons de prétraitement sont 
effectuées aussi souvent que nécessaire par des personnes agréées par 
le préfet. L’arrêté du 7 mars 2012 modifiant l’arrêté du 7 septembre 
2009 prescrit de vidanger la fosse lorsque le volume de boue dans la 
fosse a eint 50% du volume u le. Dans le cas des bacs dégraisseurs et 
des préfiltres, il est préconisé une interven on tous les 6 mois.  
Il vous est demandé de conserver les jus fica fs et les présenter lors 
des contrôles de fonc onnement. 
 
Le non-respect des obliga ons de main en en bon état de fonc onne-
ment et d'entre en des ouvrages expose, le cas échéant, l'usager aux 
mesures administra ves et aux sanc ons pénales men onnées au 
chapitre 8.  
 

Ar cle 6 - Informa on des usagers 

Avis de passage : 
 
Le SPANC informe 15 jours à l’avance l’usager par courrier de la date et 
heure du rendez- vous. En cas d’impossibilité, le propriétaire ou l’occu-
pant en informera le SPANC au minimum une semaine à l’avance et 
fixera un nouveau rendez-vous. 
Cas des ventes : le propriétaire ou le notaire doit faire la demande de 
rendez-vous en remplissant le formulaire dédié à la demande de dia-
gnos c vente.  
 
Le délai pour une prise de rendez-vous est de deux semaines à comp-
ter de la récep on de la demande. 
Les observa ons réalisées au cours d'une visite de contrôle ainsi que 
l’avis rendu par le service sont consignés dans un rapport dont l’origi-
nal est adressé à l'usager, par mail. 
 
Les délais de transmission sont les suivants :  
 
- pour l’avis de concep on : 3 semaines à récep on du dossier com-
plet ; 
- pour l’avis de réalisa on : 2 semaines après le contrôle sur site ou la 
contre-visite ; 
- pour le contrôle de bon fonc onnement : 3 semaines maximum après 
le contrôle ; 
- pour un contrôle dans le cadre d’une vente immobilière : 2 semaines 
maximum après le contrôle. 
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Chapitre 2 – Concep on et implanta on des installa-
ons d’assainissement non collec f 

Ar cle 1 - Responsabilité et obliga on du propriétaire 

ToutÊpropriétaireÊimmobilierÊtenuÊdeÊréaliser,ÊouÊréhabiliterÊuneÊinstal-
la onÊd’assainissementÊnonÊcollec fÊenÊapplica onÊdeÊ l’ar cleÊ1.3,ÊestÊ
responsableÊdeÊ laÊconcep onÊetÊdeÊ l’implanta onÊdeÊce eÊ installa onÊ
(choixÊdeÊlaÊfilière,ÊdesÊdisposi fsÊmisÊenÊœuvreÊetÊdeÊleurÊdimensionne-
ment).ÊLaÊconcep on,Êl’implanta onÊetÊl’exécu onÊdeÊtouteÊinstalla onÊ
neuveÊouÊ àÊ réhabiliterÊdoiventÊêtreÊ conformesÊauxÊprescrip onsÊ tech-
niquesÊapplicablesÊauxÊsystèmesÊd’assainissementÊnonÊcollec f,ÊdéfiniesÊ
parÊ: 

Ê- l’arrêté du 7 mars 2012 modifiant l’arrêté du 7 septembre 2009 fixant 
les prescrip ons techniques applicables aux installa ons d’assainisse-
ment non collec f recevant une charge brute de pollu on organique 
inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5;  
 
- l’arrêté du 27 avril 2012 rela f aux modalités de l’exécu on de la 
mission de contrôle des installa ons d’assainissement non collec f; 
 
- Arrêté du 21 juillet 2015 rela f aux systèmes d'assainissement collec-

f et aux installa ons d'assainissement non collec f, à l'excep on des 
installa ons d'assainissement non collec f recevant une charge brute 
de pollu on organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5;  

- L’arrêté du 21 juillet 2015 rela f aux systèmes d'assainissement col-
lec f et aux installa ons d'assainissement non collec f, à l'excep on 
des installa ons d'assainissement non collec f recevant une charge 
brute de pollu on organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 
 
- aux arrêtés préfectoraux du 31 juillet 2003 et du 12 février 2004 ;  
 
- au DTU 64.1 (norme XP P 16-603) de d’août 2013 
 
- à toute réglementa on applicable à ces systèmes : en par culier aux 
agréments délivrés pour les filières compactes, aux règles d’urbanisme 
na onales ou locales concernant ces installa ons, aux arrêtés de pro-
tec on des captages d’eau  potable et, le cas échéant, aux arrêtés 
préfectoraux dérogatoires pour certaines filières. 
 
Le propriétaire s’informe auprès du SPANC de la réglementa on appli-
cable à l’installa on nouvelle, à modifier ou à réhabiliter. Il ne doit pas 
modifier l’agencement ou les caractéris ques des ouvrages ou l’amé-
nagement du terrain d’implanta on sans en avoir informé préalable-
ment le SPANC. Le propriétaire a l’obliga on de reme re à son loca-
taire le règlement de service d’assainissement non collec f afin que 
celui-ci soit informé de l’étendue des obliga ons. 
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Ar cle 2 - Contrôle de concep on et d’implanta on des instal-
la on 

 
Toute opéra on de créa on ou de réhabilita on d'un système d'assai-
nissement non collec f est soumise à un contrôle préalable effectué 
par le SPANC appelé contrôle de concep on et d’implanta on. Cet 
examen consiste en une étude du dossier fourni par le propriétaire de 
l’immeuble, complétée si nécessaire par une visite sur site, qui vise 
notamment à vérifier l’adapta on du projet au type d’usage, aux con-
traintes sanitaires et environnementales, aux exigences et à la sensibi-
lité du milieu, aux caractéris ques du terrain et à l’immeuble desservi. 
L’examen porte également sur la vérifica on de la conformité de l’ins-
talla on envisagée au regard de l’arrêté du 7 septembre 2009 modifié 
rela f aux prescrip ons techniques ou de l’arrêté du 21juin 2015.  
En conséquence, pour toute créa on ou réhabilita on d’assainisse-
ment non collec f, réalisée dans le cadre de travaux faisant l’objet 
d’un permis de construire, d’aménager, d’une demande préalable de 
travaux ou en dehors de toute demande d’urbanisme, il appar ent à 
l’usager concerné de solliciter le SPANC pour la réalisa on du contrôle 
de concep on-implanta on.  
 
Conformément à l’arrêté préfectoral du 12 février 2004, le contrôle de 
concep on et d'implanta on des installa ons d'assainissement non 
collec f est effectué sur présenta on par le pé onnaire d’une étude  
de défini on de la filière d’assainissement adaptée à son terrain réalisé 
à ses frais. Ce e étude est réalisée à la parcelle par tout professionnel 
exerçant habituellement des presta ons commerciales de concep on 
et/ou de fabrica on et/ou d’installa on de systèmes d’assainissements 
non collec fs.  
 
Ce e étude comportera en par culier les indica ons suivantes : 
 
- caractéris ques inhérentes à la nature du sol, la topographie, l’hydro-
géologie, la végéta on ainsi que les contraintes liées au ssu urbain et 
à l’environnement du site (proximité de puits et leurs usages, péri-
mètres de captages d’eau des nés à la consomma on humaine, zone 
inondable, réseau hydrographique, …) ;  
- jus fica on des bases de concep on, d’implanta on et de dimen-
sionnement des ouvrages ;  
- mo va on du choix du mode d’évacua on et, le cas échéant, du lieu 
de rejet ;  
- caractéris ques techniques des disposi fs ;  
- modalités d’entre en. 
 
La concep on et l'implanta on de toute installa on, nouvelle ou réha-
bilitée, doivent être conformes :  
 
- aux prescrip ons techniques définies par l'arrêté interministériel du 7 
septembre 2009 ;  
- au règlement du PLU de la commune d’implanta on lorsqu’il existe. 
 
Pour effectuer toute demande de créa on d’assainissement non col-
lec f, le pé onnaire remet au service eau et assainissement du Pays 
d’Iroise Communauté un dossier comportant :  
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- un formulaire de renseignement à remplir ;  
- la liste des pièces à fournir :  
- un plan de situa on de la parcelle ;  
- une étude de sol et de défini on de filière visée ci-dessus ;  
- un plan de masse (échelle 1/500ème minimum) où figurent : les li-
mites de la parcelle, la construc on, la sor e des eaux usées, le dispo-
si f de prétraitement et la ven la on associée, le disposi f de traite-
ment, le rejet des effluents (le cas échéant), le disposi f de traitement, 
l’aménagement paysager, les puits, captages, forages, cours d’eau.  
- un plan en coupe de la construc on et de l’installa on d'assainisse-
ment non collec f. 
 
Le dossier (formulaire rempli accompagné de toutes les pièces à four-
nir) est déposé en mairie en même temps, s’il y a lieu, que la demande 
éventuelle de permis d’aménager, de construire ou demande préalable 
de travaux au tre du code de l’urbanisme. 
 
Les pièces manquantes ou modifiées doivent être fournies à la de-
mande du SPANC sous 15 jours. A l’issue de l’examen préalable de la 
concep on, le SPANC élabore un rapport d’examen de concep on 
remis au propriétaire de l’immeuble.  
 
Ce document comporte la liste des points contrôlés, la liste des éven-
tuels manques et anomalies du projet engendrant une non-conformité 
au regard des prescrip ons réglementaires, la liste des éléments con-
formes à la réglementa on, le cas échéant et l’a esta on de conformi-
té du projet prévue à l’ar cle R.431-16 du code de l’urbanisme.  
 
Le SPANC adresse son avis au pé onnaire, dans les condi ons pré-
vues à l'ar cle 1.6, qui doit le respecter lors de la réalisa on de son 
projet.  
Si le projet envisagé est non conforme, le propriétaire ne peut réaliser 
les travaux projetés qu'après avoir présenté un nouveau projet a esté 
conforme par le SPANC. Le SPANC transmet également son avis au 
service instructeur de l’éventuelle demande de permis de construire, 
d’aménager ou demande préalable de travaux au tre du code de 
l’urbanisme. Le contrôle de concep on donne lieu à une redevance 
(montants des redevances communiqués sur l’accusé de récep on, 
auprès du SPANC, par téléphone, sur place ou sur internet). 

Chapitre 3 – Réalisa on des installa ons d’assainisse-
ment non collec f 

Ar cle 1 - Responsabilités et obliga on du propriétaire 

Le propriétaire, tenu d'équiper son immeuble d'une installa on 
d'assainissement non collec f ou qui modifie ou réhabilite une installa-

on existante, est responsable de l’exécu on des travaux correspon-
dants. Le propriétaire ou l’entreprise chargée des travaux doit infor-
mer le SPANC au moins 3 jours au minimum avant la date souhaitée de 
contrôle d’exécu on.  
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Ar cle 2 - Contrôle de réalisa on des ouvrages 

Ce contrôle fait suite à une valida on du contrôle de concep on.  
 
Il consiste à :   
 
- iden fier localiser et caractériser les disposi fs cons tuant l’installa-

on ;  
- vérifier le respect des prescrip ons techniques réglementaires en 
vigueur.  
- constater que les travaux réalisés sont conformes au projet du pé -

onnaire pour lequel le SPANC a émis un avis favorable sur la concep-
on et l’implanta on. 

 
Les points à contrôler à minima lors d’un contrôle sont men onnés à 
l’annexe I de l’arrêté du 27 avril 2012 et s’agissant des toile es sèches, 
à l’annexe III du même arrêté.  
 
Ce contrôle de réalisa on est cependant à réaliser en deux temps : 
- Un premier temps avant remblaiement qui consiste à vérifier le res-
pect des prescrip ons techniques et la cohérence avec le contrôle de 
concep on 
- Un deuxième temps lorsque les travaux sont terminés et que les 
écoulements des eaux usées peuvent être contrôlés en totalité.  
 
Les installa ons neuves ou à réhabiliter sont considérées comme con-
formes dès lors qu’elles respectent, suivant leur capacité, les principes 
généraux et les prescrip ons techniques imposés par l’arrêté modifié 
du 7 septembre 2009 rela f aux prescrip ons techniques ou de l’arrêté 
du 22 juin 2007. 
 
A l’issue de la vérifica on de l’exécu on, le SPANC rédige un rapport 
de vérifica on de l’exécu on dans lequel sont consignées les observa-

ons réalisées au cours de la visite et évaluant la conformité de l’instal-
la on. En cas de non-conformité, le SPANC précise la liste des aména-
gements ou modifica ons de l’installa on classés, le cas échéant, par 
ordre de priorité, à réaliser par le propriétaire de l’installa on. Le 
SPANC effectue une contre-visite pour vérifier l’exécu on des travaux 
dans les délais impar s, avant remblaiement. 
 
L'avis du service est adressé à l’usager dans les condi ons prévues à 
l'ar cle 6 du chapitre 1. 
 
Le contrôle de réalisa on des ouvrages donne lieu à une redevance 
définie par le Conseil Communautaire et dont les montants sont en 
ligne sur le site Internet de la Communauté ou communiqués par télé-
phone ou sur place au siège communautaire. 
 
Ce contrôle de réalisa on des ouvrages est un état des lieux des tra-
vaux réalisés, il ne fait pas état du fonc onnement de l’installa on.  
Il ne remplace donc pas un contrôle de bon fonc onnement.  
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Chapitre 4 – Bon fonc onnement des ouvrages 

Ar cle 1 - Responsabilités et obliga ons du propriétaire et de 
l’occupant de l’immeuble 

Tout immeuble existant rejetant des eaux usées et non raccordé au 
réseau public d’assainissement doit avoir été équipé par son proprié-
taire d'une installa on d'assainissement non collec f maintenue en 
bon état de fonc onnement par l’occupant et accessible en perma-
nence. L’occupant de l’immeuble est responsable du bon fonc onne-
ment de l’installa on d’assainissement non collec f et est tenu de 
l’entretenir dans les condi ons prévues à l’ar cle 1.5. L’occupant fait 
réaliser la vidange de la fosse ou de tout autre disposi f de prétraite-
ment par une entreprise qui doit avoir reçu un agrément préfectoral 
l’autorisant à exercer l’ac vité de vidangeur et à prendre en charge le 
transport et l’élimina on des ma ères extraites. Ce e entreprise est 
tenue de de se conformer aux exigences réglementaires de l’arrêté 
interministériel du 7 septembre 2009, rela f aux modalités d’agrément 
des vidangeurs. A l’issue de la vidange, l’occupant conserve l’un des 
trois exemplaires du bordereau de suivi des ma ères de vidanges 
défini dans l’ar cle 9 de l’arrêté interministériel du 7 septembre 2009.  
 

Ar cle 2 - Liste des pièces à fournir lors d’un contrôle d’assai-
nissement non collec f existant 

La liste des pièces à fournir au SPANC par le propriétaire lors d’un 
contrôle d’assainissement existant est : 
 
- documents d’autorisa on rela fs à la créa on de l’assainissement ;  
- avis de conformité de l’assainissement ;  
- bordereau de suivi des ma ères de vidanges et rapports de visite 
d’entre en 
- factures de vidanges;  
- factures de consomma on d’eau ;  
- et le cas échéant, les plans et factures de travaux liés à la créa on, la 
modifica on ou la réhabilita on de l’installa on d’assainissement non 
collec f.  
 

Ar cle 3 - Contrôle périodique de bon fonc onnement 

 
Le contrôle périodique des ouvrages d’assainissement non collec f 
concerne toutes les installa ons existantes. Le SPANC effectue ce 
contrôle par une visite sur place, dans les condi ons prévues par l'ar-

cle 6 du chapitre 1, selon une périodicité de 8 ans.  
 
La mission de contrôle consiste à : 
 
- vérifier l’existence d’une installa on, conformément aux disposi ons 
de l’ar cle L.1331-1-1 du code de la santé publique ;  
- vérifier le bon fonc onnement et l’entre en de l’installa on ;  
- évaluer les dangers pour la santé des personnes ou les risques avérés 
de pollu on de l’environnement ;  
- évaluer une éventuelle non-conformité de l’installa on ; 
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- vérifier la réalisa on périodique des vidanges et l’entre en pério-
dique des disposi fs cons tuant l’installa on, selon les cas, conformé-
ment aux disposi ons des ar cles 15 et 16 de l’arrêté du 7 septembre 
2009 modifié rela fs aux prescrip ons techniques ou de l’arrêté du 22 
juin 2007. 
 
Le SPANC demande au propriétaire, en amont du contrôle, de préparer 
tout élément probant perme ant de vérifier l’existence d’une installa-

on d’assainissement non collec f. Si, lors du contrôle, le SPANC ne 
parvient pas à recueillir des éléments probants a estant de l’existence 
d’une installa on d’assainissement non collec f, le propriétaire est mis 
en demeure de me re en place une installa on conformément aux 
disposi ons prévues dans l’arrêté des prescrip ons techniques du 7 
mars 2012. 
 
Les installa ons existantes sont considérées non conformes dans les 
cas suivants :  
 
a) installa ons présentant des dangers pour la santé des personnes ;  
b) installa ons présentant un risque avéré de pollu on de l’environne-
ment ;  
c) installa ons incomplètes ou significa vement sous-dimensionnées 
ou présentant des dysfonc onnements majeurs. 
 
Pour les cas de non-conformité, le SPANC précise les travaux néces-
saires et le délai de réalisa on des travaux pour la mise en conformité 
de l’installa on.  
 
A l’issue du contrôle, le SPANC rédige un rapport de visite dans lequel 
sont consignées les observa ons réalisées au cours de la visite et no-
tamment :  
 
- des recommanda ons à l’adresse du propriétaire sur l’accessibilité, 
l’entre en ou la nécessité de faire des modifica ons ;  
- la date de réalisa on du contrôle ;  
- la liste des points contrôlés ;  
- l’évalua on des dangers pour la santé des personnes et des risques 
avérés de pollu on de l’environnement générés par l’installa on ; 
- l’évalua on de la non-conformité au regard des critères précisés dans 
l’arrêté du 27 avril 2012 ;  
- le cas échéant, la liste des travaux, classés par ordre de priorité, à 
réaliser par le propriétaire de l’installa on ;  
- le cas échéant, les délais impar s à la réalisa on des travaux ou modi-
fica ons de l’installa on. 
 
Il porte au minimum sur les points suivants :  
 
- ven la on des ouvrages, - accessibilité des ouvrages, 
- fréquence et nature de l’entre en,  
- des na on des ma ères de vidange (recours à une personne agréée),  
- accumula on normale des graisses, boues, niveau de boue,  
- bon écoulement des eaux dans les ouvrages,  
- tout autre élément contribuant à l’analyse de l’installa on. 
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- état des ouvrages : fissures, corrosion, colmatage…, - pris en compte 
des modifica ons intervenues depuis le précédent contrôle sur l’im-
meuble desservi  
- respect des prescrip ons techniques réglementaires,  
- adapta on du dimensionnement,  
- collecte de l’ensemble des eaux usées pour lesquelles l’ouvrage est 
prévu,  
- vérifica on de la sépara on des eaux pluviales et le cas échéant des 
eaux de piscines de l’immeuble.  
- absence d’eau stagnante en surface,  
- absence d’écoulement non autorisé dans le milieu hydraulique super-
ficiel ou de ruissellement vers un terrain voisin,  
- bonne infiltra on dans les ouvrages prévus à cet effet,  
- nuisances éventuelles (écoulement, odeurs…),  
 
S'il y a rejet en milieu hydraulique superficiel un contrôle de la qualité 
du rejet peut être réalisé à la demande du SPANC au frais de l’usager. 
 
En cas de nuisances de voisinage ou d’impact sanitaire ou environne-
mental constaté en dehors de ces contrôles, des visites occasionnelles 
peuvent être effectuées par le SPANC.  
 
Le contrôle périodique donne lieu à une redevance définie par le con-
seil communautaire et accessible pour informa on sur le site Internet 
de la communauté, par téléphone ou sur place au siège communau-
taire  
En cas de déplacement supplémentaire lié à une absence de l’usager 
au premier rendez-vous fixé selon les condi ons de l’ar cle 6 du cha-
pitre 1 ou en raison de l’inaccessibilité des ouvrages lors du premier 
rendez-vous, le déplacement supplémentaire fera l’objet d’une rede-
vance supplémentaires nommée « Frais de déplacement technicien 
eau et assainissement ». 
 
Pour les installa ons ayant subi un contrôle vente dans un délai infé-
rieur à 1 an à la date du contrôle périodique de bon fonc onnement, le 
contrôle de vente équivaut au contrôle périodique de bon fonc onne-
ment.  
 
L’usager est donc exempté du contrôle de bon fonc onnement pério-
dique. 
 

Ar cle 4 - Vérifica on de la réalisa on des travaux prescrits 
suite à un avis de non-conformité d’une installa on d’assai-
nissement existante 

A l’issue d’un diagnos c ou d’un contrôle périodique de bon fonc on-
nement, les installa ons d’assainissement situées dans une zone à 
enjeux sanitaires ou environnementaux, pour lesquelles le SPANC 
émet un avis de non-conformité doivent faire l’objet de travaux dans 
un délai de 4 ans.  
 
Le délai de réalisa on des travaux demandés au propriétaire de l'ins-
talla on par la commune court à compter de la date de no fica on du 
document établi par le SPANC qui liste les travaux. Le président ou le 
maire peut raccourcir ce délai selon le degré d'importance du risque, 
en applica on de l'ar cle L. 2212-2 du code général des collec vités 
territoriales 
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Le propriétaire informe le SPANC de la réalisa on des travaux qui font 
alors l’objet d’une contre-visite effectuée par le SPANC. Si les travaux 
prescrits par le SPANC consistent à créer une nouvelle filière d’assainis-
sement non collec f, le propriétaire est tenu de suivre la procédure de 
contrôle de concep on implanta on et de contrôle de réalisa on 
décrite dans l’ar cle 6 du chapitre 1 et l’ar cle 1 du chapitre 3 et de 
régler les redevances qui s’appliquent à ces contrôles. 
 
En revanche, si les travaux prescrits par le SPANC ne nécessitent pas la 
créa on d’un assainissement neuf, le propriétaire réalise les travaux et 
sollicite, avant remblaiement, une vérifica on de ces travaux par le 
SPANC. A l’issue de la contre-visite, le SPANC adresse à l’usager un avis 
modifica f et un rapport de visite dans les condi ons fixées à l’ar cle 
1.6. 
Ce e vérifica on de travaux fait l’objet d’une redevance.  

Ar cle 5 - Contrôle de fonc onnement à l’occasion de la ces-
sion d’un immeuble  

Lors de la vente d’un bien immobilier équipé d’un système d’assainis-
sement non collec f, le vendeur doit fournir à l’acquéreur le rapport 
du contrôle de bon fonc onnement ou le diagnos c ini al de bon 
fonc onnement du SPANC datant de moins de 3 ans au moment de la 
signature de l’acte de vente. Un contrôle de réalisa on n’est pas consi-
déré comme un contrôle périodique de l’installa on, celui-ci ne peut 
être valable et présenté dans le cadre d’une vente. Si le contrôle pério-
dique est plus ancien ou s’il n’est pas fourni, un diagnos c vente doit 
être réalisé à la charge du vendeur. Celui-ci est valable un an.  
 
En cas de non-conformité de l’installa on, lors de la signature de l’acte 
authen que de vente, l’acquéreur fait procéder aux travaux de mise en 
conformité dans un délai d’un an après l’acte de vente, selon l’ar cle 
L.271-4 du code de la construc on et de l’habita on. 

Chapitre 5 – Entre en des ouvrages 

Ar cle 1 - Responsabilité et obliga ons de l’occupant de l’im-
meuble 

L’usager d’un disposi f d’assainissement non collec f, occupant des 
lieux, qu’il soit ou non propriétaire des ouvrages, est tenu d’entretenir 
ce disposi f de manière à assurer : 
 
- le bon état des installa ons et des ouvrages, notamment des disposi-

fs de ven la on et, dans le cas où la filière le prévoirait, des disposi-
fs de dégraissage ; 

- le bon état des éléments mécaniques et électromécaniques ; 
- le bon écoulement des effluents jusqu’au disposi f d’épura on ; 
- l’accumula on normale des boues et des flo ants à l’intérieur des 
ouvrages ; 
- une alimenta on con nue en énergie des pompes et autres appareils 
électriques; 
 
Les installa ons et ouvrages doivent être vérifiés et ne oyés aussi 
souvent que nécessaire. Sauf circonstances par culières liées aux 
caractéris ques des ouvrages ou à l’occupa on de l’immeuble dûment 
jus fiées par le constructeur ou l’occupant, les vidanges de boues et de  
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ma ères flo antes sont effectuées : 
-  avant que la hauteur de boues a eigne 50% du volume u le, dans le 
cas d’une fosse toutes eaux ou d’une fosse sep que ; 
-  en fonc on des prescrip ons inscrites dans les agréments pour les 
autres disposi fs. 
 
Les ouvrages et les regards doivent être accessibles pour assurer leur 
entre en et leur contrôle. 

Ar cle 2 - Exécu on et opéra ons d’entre en 

L’usager, tenu de faire exécuter les opéra ons d’entre en des ou-
vrages prévues à l’ar cle 1 du chapitre 5, choisit librement l’entreprise 
ou l’organisme agréé conformément à la réglementa on en vigueur, 
qui effectuera ces opéra ons. 
 
L’usager doit tenir les documents jus fica fs de vidange à la disposi-

on du SPANC. 

Chapitre 6 – Remise en état des installa ons d’assainis-
sement non collec f 

Ar cle 1 - Responsabilités et obliga ons du propriétaire 

Le propriétaire d’une installa on d’assainissement non collec f, res-
ponsable, du bon fonc onnement des ouvrages, décide, à son ini a ve 
ou à la suite d’une visite de contrôle de bon fonc onnement du SPANC 
prévue au chapitre 4, de reme re en état ce e installa on, en par cu-
lier si ce e remise en état est nécessaire pour supprimer toute a einte 
à l’environnement (pollu on des eaux ou du milieu aqua que), à la 
salubrité publique ou tout inconvénient de voisinage. 
 
La remise en état de l’assainissement devra se faire suivant les modali-
tés décrites dans les chapitres 2 et 3 du présent règlement. 

Chapitre 7 – Disposi ons financières 

Ar cle 1 - Redevance d’assainissement non collec f 

Le SPANC est un service public à caractère industriel et commercial, il 
fait l’objet d’un budget annexe. Les dépenses engagées par le service 
sont équilibrées en rece es, par une redevance d’assainissement non 
collec f, qui doit financer toutes les charges du service. Les presta ons 
qui donnent lieu à l’applica on d’une redevance sont les suivantes : 
  
- contrôle de concep on,  
- Ré examen du contrôle concep on 
- contrôle de réalisa on, 
- diagnos c ini al de bon fonc onnement, 
- contrôle vente, 
- contrôle périodique de bon fonc onnement, 
- contre visite (terrain) 
 
L’usager peut par ailleurs se voir appliquer une astreinte pour refus de 
contrôle (ar cle L1331-8 et L1331-11 du CSP), sur décision du Prési-
dent ainsi que des pénalités pour non remise aux normes détaillées 
dans l’ar cle 6 du chapitre 7 de ce présent règlement. 
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Ar cle 2 - Montant de la redevance 

Les montants de redevance varient selon les presta ons réalisées. Ils 
sont fixés annuellement par délibéra on du conseil communautaire et 
sont annexés à ce règlement. Ils sont mis en ligne sur le site internet 
du Pays d’Iroise Communauté 
 

Ar cle 3 – Redevable 

La redevance d’assainissement non collec f pour le contrôle de la 
concep on, et de la bonne exécu on des ouvrages ou pour le contrôle 
de bon fonc onnement, et de l’entre en est facturée au propriétaire 
de l’immeuble ou aux ayant droits, ou aux syndicats de copropriété. 
Dans le cas par culier d’une demande écrite de contrôle de bon fonc-

onnement et de l’entre en formulée par un ers autre que le pro-
priétaire des ouvrages, agissant pour le compte du propriétaire des 
ouvrages, la redevance d’assainissement non collec f pour le contrôle 
de bon fonc onnement et de l’entre en est facturée au propriétaire, 
sauf men on spéciale indiquée dans la demande écrite de contrôle. 

Ar cle 4 - Recouvrement de la redevance  

Le recouvrement de la redevance d'assainissement non collec f est 
assuré pour le compte du SPANC par le Trésor Public. Sont précisés sur 
la facture :  
 
- le montant de la redevance détaillée par presta on ponctuelle de 
contrôle (prix unitaire, montant) ;  
- la date limite de paiement de la redevance ainsi que les condi ons de 
son règlement ;  
- l'iden fica on du SPANC, ses coordonnées (adresse, téléphone, mail). 
 

Ar cle 5 – Défaut de paiement 

Le défaut de paiement de la redevance entraînera l’engagement des 
poursuites réglementaires, une majora on de 25% du montant de la 
facture sera appliquée. 
 

Ar cle 6 – Pénalités financières et délais de mise en conformi-
té : 

Conformément à l’ar cle L1331-8 du code de la Santé Publique, tout 
refus d’accès signifié au service public d’assainissement non collec f 
ou absence non jus fiée ou reports successifs lors d’une visite de fonc-

onnement par un propriétaire sur sa parcelle après un courrier avec 
un accusé de récep on, entraînera la majora on de 300% de la rede-
vance d’assainissement non collec f (montant de la redevance en 
vigueur du contrôle fonc onnement). 
 
Conformément aux ar cles L1331-1 et L1331-8 du code de la Santé 
Publique et à la loi sur l’eau du 30 décembre 2006, toute personne qui 
construit ou main ent une installa on d’assainissement non collec f 
déclarée non conforme suite à une vente immobilière après un cour-
rier avec accusé de récep on, sera soumise à la majora on de 400% de 
la redevance d’assainissement non collec f (montant de la redevance 
en vigueur du contrôle fonc onnement) tous les ans, tant que la con-

 17 

 
Conformément aux ar cles L1331-1 et L1331-8 du code de la Santé 
Publique et à la loi sur l’eau du 30 décembre 2006, toute personne qui 
construit ou main ent une installa on d’assainissement non collec f 
déclarée non conforme dans une zone à enjeux sanitaires ou environ-
nementales, après un courrier avec accusé de récep on, sera soumise 
à la majora on de 400% de la redevance d’assainissement non collec f 
(montant de la redevance en vigueur du contrôle fonc onnement) 
tous les ans, tant que la concep on et la réalisa on des travaux de 
mise en conformité n’auront pas été réalisés par le SPANC. 
 
Conformément aux ar cles L1331-1 et L1331-8 du code de la Santé 
Publique et à la loi sur l’eau du 30 décembre 2006, toute personne qui 
ne respecte pas l’ar cle L1331-1-1 du code de la santé publique sera 
soumise à la majora on de 400% de la redevance d’assainissement 
non collec f (montant de la redevance en vigueur du contrôle fonc-

onnement) tous les ans, tant que la concep on et la réalisa on des 
travaux de mise en conformité n’auront pas été réalisées par le SPANC. 
 
Conformément aux ar cles L1331-1 et L1331-8 du code de la Santé 
Publique et à la loi sur l’eau du 30 décembre 2006, toute personne qui 
construit ou main ent une installa on d’assainissement non collec f 
déclarée non conforme hors zone à enjeux sanitaires ou environne-
mentaux, après un courrier avec accusé de récep on, sera soumise à la 
majora on de 200% de la redevance d’assainissement non collec f 
(montant de la redevance en vigueur du contrôle fonc onnement) 
tous les ans, tant que la concep on et la réalisa on des travaux de 
mise en conformité n’auront pas été réalisées par le SPANC. 
 
Les pénalités ne sont mises en œuvre qu’en cas de non réalisa on de 
la mise aux normes dans un délai impar  fixé par la réglementa on en 
vigueur : 
 
- le délai d’un an dans le cadre de ventes immobilières ; 
- le délai fixé par l’arrêté préfectoral ou municipal déterminant les 
zones à enjeux sanitaires ou les zones à enjeux environnementaux ; 
- le délai de 4 ans pour les autres installa ons non conformes. 
 
Ces délais courent à par r de la transmission du rapport de contrôle ou 
du courrier de mise en demeure de réaliser les travaux de mise aux 
normes. 

Chapitre 8 – Disposi ons d’applica on 

Ar cle 1 – Constat d’infrac on 

Les infrac ons aux disposi ons applicables aux installa ons d’assainis-
sement non collec f ou protégeant l’eau contre toute pollu on sont 
avérées et constatées, soit par les maires ou les agents et officiers de 
police judiciaire qui ont une compétence générale, dans les condi ons 
prévues par le Code de procédure pénale, soit, selon la nature des 
infrac ons, par les agents de l’Etat ou des collec vités territoriales, 
habilités et assermentés dans les condi ons prévues par l’ar cle 
L.1312-1 du Code de la santé publique, l’ar cle L.152-1 du Code de la 
construc on et de l’habita on ou par les ar cles L.160-4 et L.480-1 du 
Code de l’urbanisme. 
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Ar cle 2 – Absence de réalisa on, modifica on, réhabilita on 
ou réalisa on d’une installa on d’assainissement non collec-

f d’un immeuble en viola on 

 
1) Des prescrip ons réglementaires en vigueur : 
 
L’absence de réalisa on d’une installa on d’assainissement non collec-

f d’un bâ ment d’habita on lorsque celle-ci est exigée en applica on 
de l’ar cle 1.3, sa réalisa on, sa modifica on ou sa remise en état sans 
respecter les prescrip ons techniques de la réglementa on en vigueur, 
exposent le propriétaire de l’immeuble aux sanc ons pénales prévues 
par l’ar cle L.152-4 du Code de la construc on et de l’habita on. En 
cas de condamna on le tribunal compétent peut ordonner notamment 
la mise en conformité des ouvrages avec la réglementa on applicable, 
dans les condi ons prévues par l’ar cle L.152-5 de ce code. La non 
réalisa on de ces travaux dans le délai impar  par le juge, autorise le 
maire à ordonner leur exécu on d’office aux frais des intéressés en 
applica on de l’ar cle L.152-9 du même code.  
 
A la suite d’un constat d’infrac on aux prescrip ons de l’arrêté précité, 
les travaux peuvent être interrompus par voie judiciaire (par le juge 
d’instruc on ou le tribunal compétent) ou administra ve (par le maire 
ou le préfet), dans les condi ons prévues par l’ar cle L. 152-2 du code 
de la construc on et de l’habita on. 
 
2) Des règles d’urbanisme : 
 
L’absence de réalisa on, la réalisa on, la modifica on ou la remise en 
état d’une installa on d’assainissement non collec f en viola on, soit 
des règles générales d’urbanisme ou des disposi ons d’un document 
d’urbanisme (notamment plan d’occupa on des sols ou plan local 
d’urbanisme) concernant l’assainissement non collec f, soit des pres-
crip ons imposées par un permis de construire en ma ère d’assainis-
sement non collec f, est passible des sanc ons prévues par l’ar cle 
L.160-1 ou L.480-4 du Code de l’urbanisme. En cas de condamna on le 
tribunal compétent peut ordonner notamment la mise en conformité 
des ouvrages avec les règles d’urbanisme applicables à l’installa on en 
applica on de l’ar cle L.480-5 du code. La non réalisa on de ces tra-
vaux dans un délai impar  par le juge, autorise le maire à ordonner 
leur exécu on d’office aux frais des intéressés en applica on de l’ar-

cle L.480-9 du code. 
 
Dès que le constat d’infrac on aux règles d’urbanisme a été dressé, les 
travaux peuvent être interrompus par voie judiciaire (par le juge d’ins-
truc on ou le tribunal compétent) ou administra ve (par le maire ou le 
préfet), dans les condi ons prévues par l’ar cle L.480-2 du code de 
l’urbanisme. 
 
3) Des arrêtés municipaux ou préfectoraux : 
 
Toute viola on d'un arrêté municipal ou préfectoral fixant des disposi-

ons par culières en ma ère d'assainissement non collec f pour pro-
téger la santé publique, en par culier en ce qui concerne l'interdic on 
de certaines filières non adaptées, expose le contrevenant à l'amende 
prévue par l'ar cle 3 du décret n°73502 du 21 mai 1973. 
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Ar cle 3 – Etendue de la responsabilité de l’usager : 

L’usager est responsable de tout dommage causé par négligence, ma-
ladresse, malveillance de sa part ou de celle d’un ers. Notamment, il 
devra signaler au plus tôt une anomalie de fonc onnement des instal-
la ons d’assainissement non collec f. 
La responsabilité civile de l’usager devra être couverte en cas de pos-
sibles dommages dus aux odeurs, débordements, pollu ons… 
 

Ar cle 4 – Voies de recours des usagers 

Les différends individuels entre les usagers du service public d’assainis-
sement non collec f et ce service public industriel et commercial relè-
vent du droit privé et de la compétence des tribunaux judiciaires, no-
nobstant toute conven on contraire passée entre le service et l’usa-
ger. 
 
Si le li ge porte sur l’organisa on du service (délibéra on ins tuant la 
redevance ou fixant ses tarifs, délibéra on approuvant le règlement du 
service, etc.) le juge administra f est seul compétent en la ma ère. 
 
Préalablement à la saisine des tribunaux, l’usager peut adresser un 
recours gracieux à la collec vité responsable de l’organisa on du ser-
vice. L’absence de réponse à ce recours dans un délai de deux mois 
vaut décision de rejet. 

Ar cle 5 – Publicité du règlement 

Le présent règlement approuvé, sera remis aux propriétaires des ins-
talla ons d’assainissement non collec f. Ce règlement sera tenu en 
permanence à la disposi on du public dans les différentes communes 
du Pays d’Iroise Communauté ainsi qu’au siège. 
Ar cle 6 – Modifica on du règlement 

Des modifica ons au présent règlement peuvent être décidées selon la 
même procédure que celle suivie pour son adop on. Ces modifica ons 
donneront lieu à la même publicité que le règlement ini al 

Ar cle 7 – Date d’entrée en vigueur du règlement 

Le présent règlement entre en vigueur à dater de sa publica on, après 
avoir été adopté par l’assemblée délibérante de la collec vité. Tout 
règlement antérieur concernant l’assainissement non collec f dans les 
communes ou communauté de communes est de fait abrogé. 

Ar cle 8 – Clauses d’exécu on 

Les maires, le Président de la Communauté de Communes du Pays 
d’Iroise, le président du conseil d’exploita on, le directeur, les agents 
du service public d’assainissement non collec f et le receveur de ce e 
collec vité, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécu on 
du présent règlement. 
 

Délibéré et voté à l’unanimité par l’assemblée délibé-
rante 

de la Communauté de Communes du Pays d’Iroise 
dans sa séance du 24 mai 2023. 
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Contact :  
Service Eau et Assainissement 

02 98 84 38 27 
 

eau-assainissement@ccpi.bzh 
 

www.pays-iroise.bzh 
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